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La part communale est fixée à 4 % par délibération du Conseil municipal du 27 octobre 2011.  
La part départementale est fixée à 1,3 % par délibération du Conseil départemental de la Gironde. 
Assiette = Surface taxable 
 
Calcul de la surface taxable : 
La surface qui sert de base de calcul à la taxe correspond à la somme des surfaces closes et couvertes, sous une hauteur 
de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades. 
Il faut en déduire : 

• l'épaisseur des murs qui donnent sur l'extérieur, 

• les trémies des escaliers et ascenseurs. 
 

Constituent donc de la surface taxable : tous les bâtiments (y compris les combles, celliers, caves, dès lors qu'ils dépassent 
1,80 m de hauteur sous plafond), ainsi que leurs annexes (abri de jardin notamment). 
Un bâtiment non clos (ouvert sur l'extérieur avec une cloison de façade en moins, pergola ou tonnelle par exemple) ou 
une installation découverte (une terrasse par exemple) ne doit donc pas être compris dans la surface taxable. Par contre, 
une véranda couverte et close est taxable.  
 
Certains ouvrages ne constituent pas de surface de construction mais sont cependant soumis à la taxe de façon forfaitaire 
(aire de stationnement, piscine découverte, panneau solaire au sol, éolienne, etc.). 
 
Abattement de la Taxe d’Aménagement : 
L’abattement est de 50 % porte sur la valeur forfaitaire par m² et concerne notamment : 

• Les habitations bénéficiant d’un prêt aidé par l’Etat (hors PLAI) 

• Les 100 premiers m² des habitations principales 

• ….. 
 
UNITÉ FONCIÈRE OU TERRAIN : Un terrain ou une unité foncière est une parcelle ou un ensemble de parcelles se 
jouxtant et appartenant à un même propriétaire. Dès lors qu’une unité foncière est traversée par une voie ou un cours 
d’eau n’appartenant pas au propriétaire, elle est constituée de plusieurs unités foncières ou terrains. 
 
TERRAIN NATUREL : Il s'agit du terrain avant travaux, sans remaniement apporté préalablement pour permettre la 
réalisation d'un projet de construction. 
 
VOIE PUBLIQUE : La voie est une surface ouverte à la circulation publique et délimitée par l’alignement, permettant 
d’assurer une circulation de transit et/ou la desserte d’un nombre important de lots et d’habitations ou d’exploitations. Elle 
comprend les trottoirs et accotements. La division d’une unité foncière en vue d’un détachement ne doit pas réduire la 
largeur des voies et accès conservée à une valeur inférieure à celle prescrite par le P.L.U 
 
VOIE PRIVEE : Une voie privée est une assiette foncière qui n’a pas de statut public. 
 
VOLUMÉTRIE : combinaison de volume, Le règlement par zone peut évoquer un volume principal de construction (ou une 
construction principale) et des volumes secondaires.  
Cette volumétrie fait référence à un modèle traditionnel de composition architecturale, selon lequel l’habitation peut être 
composée d’un volume principal présent et lisible, souvent rectangulaire dans le sens du faîtage et de volumes 
secondaires, c’est-à-dire en extension du volume principal, plus petits et plus bas. Ce modèle architectural n’est en aucun 
cas obligatoire et ne doit pas empêcher l’architecture contemporaine de qualité.  

http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F23263.xhtml#R32944
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3 ANNEXE 3 – CARTE DE L’ALEA RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

 

Source : georisque.gouv.fr. 
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4 ANNEXE 4 – CARTE DES COURS D’EAU CLASSES 

 

Source :https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7701f96-be7a-44d5-99a6-
757a44597422 
  

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7701f96-be7a-44d5-99a6-757a44597422
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=b7701f96-be7a-44d5-99a6-757a44597422
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5 ANNEXE 5 – GUIDE DES CLOTURES 
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6 ETUDE HYDRAULIQUE SECTEUR GRAMAN 

 
















































